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Infirmières et infirmiers auxiliaires 

 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
Usagers de l’Institut universitaire de gériatrie de Montréal recevant des toni-cardiaques et/ou des bêta-
bloquants : 

• Toni-cardiaques : Digoxine (Lanoxinmc, Toloxinmc) 

• Bêta-bloquants : Acébutolol (Sectralmc,Monitanmc), Aténolol (Ténorminmc), Bisoprolol 
(Monocormc), Carvedilol (Coregmc), Esmolol (Breviblocmc), Labétalol (Trandatemc), Métoprolol 
(Lopresormc), Nadolol (Corgardmc), Nébivolol (Bystolicmc), Oxprénolol (Trasicormc), Pindolol 
(Viskenmc), Propranolol (Indéralmc), Sotalol (Sotacormc), Timolol (Blocadrenmc). 

 
PROFESSIONNELS VISÉS 
Infirmières et infirmiers 
Infirmières et infirmiers auxiliaires 
 
 
EFFET SECONDAIRE FRÉQUENT DE CES MÉDICAMENTS  
Bradycardie i.e. un ralentissement des battements du coeur. 
 
 
RECOMMANDATION 
En l’absence d’indication spécifique du médecin sur l’ordonnance médicale sur la tension artérielle et 
sur le pouls, prendre la pulsation cardiaque de l’usager avant l’administration du médicament et suivre 
l’algorithme suivant. 
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